
Le Conseil municipal de la Commune d’Aire-la-Ville est convoqué pour le 

 

MERCREDI 23 SEPTEMBRE 2020 à 20h00 

Salle Victor Duvillard 

ORDRE DU JOUR 

 
I. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 22 JUIN 2020 

 
II. RAPPORTS DE COMMISSIONS 

 
III. COMMUNICATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL MUNICIPAL, DU MAIRE ET DES 

ADJOINTS 
 

IV. COMPTES 2019 – INFORMATION 
 

V. RÈGLEMENTS 

 Relatif à l’attribution du Mérite communal  
Modifications / délibération  

 Relatif à la gestion des déchets de la commune d’Aire-la-Ville 
Modifications - Mises à jour / délibération 

 Relatif aux espaces publics de la Commune d’Aire-la-Ville  
Présentation / délibération 

 Relatif à la patinoire de la Commune d’Aire-la-Ville 
Présentation / délibération 

 
VI. DÉLIBÉRATION RELATIVE À L’OUVERTURE D’UN CRÉDIT BUDGÉTAIRE 

SUPPLÉMENTAIRE 2020 POUR L’ACHAT DE CASQUES POUR LA COMPAGNIE 
DES SAPEURS-POMPIERS D’AIRE-LA-VILLE  
 

VII. ASSOCIATION DES COMMUNES GENEVOISES (ACG) – DÉCISIONS DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 24 JUIN 2020 :  

 Subvention d’investissement de CHF 5'000 à chaque nouvelle place de crèche et 
mise à disposition 

 Financement 2021 du Bibliobus 

 Enveloppe attribuée à des dépenses culturelles diverses – CHF 1'000'000 

 Enveloppe attribuée à des dépenses sportives diverses – CHF 300'000 

 Co-financement de la relève sportive – CHF 450'000 

 Financement d’investissement informatiques généraux – CHF 1'000’000 

 Charges de fonctionnement du GIAP – CHF 7'400'000 

 Subvention des communes aux charges de fonctionnement du Grand Théâtre – 
CHF 2'500'000 

 Subvention d’investissement pour la rénovation du stade de Laconnex (20% du 
coût effectif du projet, jusqu’à concurrence de CHF 380'000) 

 Enveloppe extraordinaire destinée aux indemnisations dans le domaine de la 
culture suite à la crise sanitaire COVID-19 

 Enveloppe extraordinaire destinée aux indemnisations dans le domaine du sport 
suite à la crise sanitaire COVID-19 

 
VIII. MOTIONS 

 
IX. QUESTIONS ET DIVERS 

 

Aire-la-Ville, le 14 septembre 2020 


